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Gouvernement du Québec

Décret 514-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’approbation de l’Entente de délégation 
de gestion n° 1026 avec le Conseil des Atikamekw de 
Manawan

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17.22 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs peut notamment déléguer, 
par entente, à un conseil de bande d’une communauté 
autochtone, une partie de la gestion des territoires du 
domaine de l’État, y compris les ressources forestières 
et fauniques se trouvant à l’intérieur de ces territoires;

attendu que le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs souhaite conclure une telle entente avec le Conseil 
des Atikamekw de Manawan;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu que, en vertu du décret numéro 853-2015 
du 30 septembre 2015, les ententes de délégation de 
gestion de territoires du domaine de l’État, qui portent 
sur la gestion des ressources forestières et fauniques se 
trouvant à l’intérieur de ces territoires, conclues avec une 
entité autochtone, sont exclues de l’application du premier 
alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
du ministre responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvée l’Entente de délégation de gestion 
n° 1026 avec le Conseil des Atikamekw de Manawan, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68518

Gouvernement du Québec

Décret 517-2018, 18 avril 2018
ConCernant la nomination de membres du Tribunal 
administratif du Québec

attendu que l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

attendu que l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fixe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de 
cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail des membres de ce Tribunal;

attendu que conformément à l’article 5 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé des comi-
tés de sélection pour examiner notamment la candidature 
de Me Stéphanie Charette ainsi que messieurs Matthieu 
Beaudoin et Pascal Sarrazin;

attendu que ces comités ont soumis leur rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et aux 
ministres responsables de l’application des lois prévoyant 
un recours devant les sections du Tribunal visées par le 
recrutement;

attendu que les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que Me Stéphanie Charette, avocate, Verdon Samson 
Lemieux Armanda, avocats, soit nommée à compter du 
30 avril 2018, durant bonne conduite, membre avocate du 
Tribunal administratif du Québec, affectée à la section 
des affaires sociales, au traitement annuel de 113 541 $;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 mai 2018, 150e année, no 19 3195

que monsieur Matthieu Beaudoin, évaluateur coor-
donnateur – Division commerciale, Ville de Laval, soit 
nommé à compter du 30 avril 2018, durant bonne conduite, 
membre évaluateur agréé du Tribunal administratif du 
Québec, affecté à la section des affaires immobilières, au 
traitement annuel de 113 541 $;

que monsieur Pascal Sarrazin, chef d’équipe, Aména-
gement et milieu hydrique, ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, soit nommé à compter du  
30 avril 2018, durant bonne conduite, membre du Tribunal 
administratif du Québec, affecté à la section du territoire 
et de l’environnement, au traitement annuel de 113 541 $;

que Me Stéphanie Charette ainsi que messieurs 
Matthieu Beaudoin et Pascal Sarrazin bénéficient 
des conditions de travail prévues au Règlement sur  
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1);

que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Stéphanie Charette et monsieur Pascal Sarrazin soit 
à Québec;

que le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Matthieu Beaudoin soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 518-2018, 18 avril 2018
ConCernant la nomination de membres médecins 
à temps partiel du Tribunal administratif du Québec, 
affectés à la section des affaires sociales

attendu que l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

attendu que l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fixe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha- 
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce Tribunal;

attendu que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour 
examiner notamment la candidature des docteurs Jacques 
Bergeron, Pierre Deslandes et Denis Gravel;

attendu que ce comité a soumis son rapport à la 
secrétaire générale associée, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant la section du Tribunal visée par 
le recrutement;

attendu que les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que les personnes suivantes soient nommées à compter 
des présentes, durant bonne conduite, membres méde-
cins à temps partiel du Tribunal administratif du Québec, 
affectés à la section des affaires sociales :

— docteur Jacques Bergeron, médecin obstétricien- 
gynécologue;

— docteur Pierre Deslandes, médecin omnipraticien  
– Groupe de médecine de famille – Montréal, Forcemédic 
Henri-Bourassa;

— docteur Denis Gravel, chirurgien, membre honoraire 
émérite – Cité de la santé de Laval, Centre intégré de santé 
et de services sociaux de Laval;

que les docteurs Jacques Bergeron, Pierre Deslandes 
et Denis Gravel bénéficient des conditions de travail  
prévues au Règlement sur la rémunération et les autres 
conditions de travail des membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1);
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